


EXTRAIT DU LIVRE DES PROCÈS-VERBAUX DU CONSEIL 

DE LA NATION HURONNE-WENDAT 

CANADA, 

VILLAGE DES HURONS, WENDAKE 

COPIE DE RESOLUTION 

NUMERO 7486 SEANCE DU 26 février 2024 

LA RESERVE DE ROCKMONT 
ACCORD DE REGLEMENT 

3. Le 6 novembre 2023, à 19h00, au Ramada Plaza Manoir du 

Casino Hôtel Gatineau; 

4. Le 7 novembre 2023, à 19h00, a l’Hôtel Holiday Inn 

Montréal-Longueuil; 

5. Le 9 novembre 2023, à 19h00, à l’Hôtel Gouverneur Trois- 
Rivières; 

Attendu que les conseillers juridiques de la Nation ont expliqué au 
Conseil et aux membres de la Nation qui ont participé aux réunions 

d’information, ou ceux qui n’ayant pas participé ont posé des 
questions de nature juridique, la nature et les effets juridiques de la 
conclusion de l’ Accord de Règlement et de l’Accord de Fiducie; 

Attendu que le conseiller financier de la Nation a fourni des conseils 

financiers indépendants en ce qui concerne l’Accord de Règlement et 
l’Accord de Fiducie au Conseil et aux membres de la Nation qui ont 

participé aux réunions d’information, ou ceux qui n’ayant pas participé 
ont posé des questions de nature financière; 

Attendu qu’un vote de ratification le 15 décembre 2023 mené 
conformément aux règles référendaires de la Nation pour la tenue du 
vote de l’Accord de Règlement a eu lieu dans lequel 1 533 votants ont 

voté, ce qui représente 35,49 % du nombre total de votants, et parmi 

ceux qui ont voté, 1 343 des votants ont voté en faveur de l’Accord de 
Règlement et de l’ Accord de Fiducie, représentant la majorité de ceux 
qui ont voté. 

Compte tenu de ce qui précède, il est proposé par le Chef familial 
Stéphane B. Picard, appuyé par le Chef familial René W. Picard et 
résolu: 
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VRAIE COPIE CERTIFIÉE 

CE 26 février 2024 Résolution adoptée à 
. n l’unanimité 

SECRÉTAIRE 

TINA DURAND 




